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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

Petit printemps 

Petit printemps fantasque, 
Qui lance avec humeur 
De violentes bourrasques 
Sur les arbres en fleur ; 
                         Petit printemps sauvage 

                                                               Comme un chat hérissé, 
                                                               Qui nous crache au visage 
                                                               De gros flocons glacés ; 
                                                                                        Petit printemps boudeur, 
                                                                                        Pourquoi faire la moue ? 
                                                                                        Laisse tes douces fleurs 
                                                                                        Refleurir sur ta joue. 

                                                                                               Albert Atzenwiler  
 

Poète suisse et directeur de l'enseignement à Genève, auteur de manuels scolaires ( Leçons et exercices de gram-
maire française, école primaire), et de contes pour enfants, Albert Atzenwiler (1898-1941) nous propose les 
images d'un petit printemps . 
 
 

LES ORIGINES DE LA FÊTE DE PÂQUES 
 

La fête chrétienne de Pâques est la fête la plus importante dans toutes les religions chrétiennes. Elle 
commémore la résurrection de Jésus-Christ, trois jours après sa crucifixion le Vendredi saint, et 
marque la fin de la période de jeûne du Carême.  

 
Mais comme beaucoup de fêtes chrétiennes, ses origines sont bien plus anciennes. A l'origine, il s'agit 
d'une fête païenne très ancienne qui marque le début du printemps et coïncide avec la première pleine 

Lune après l'équinoxe. Cette fête célèbre le retour à la vie de la Nature et la fertilité. Les oeufs et 
les poussins symbolisent ainsi la naissance et le renouveau tandis que les lièvres ou les lapins 

symbolisent la fertilité. 
 

JOYEUSES PÂQUES À TOUS ! 



. 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
 
Séance du 2 mars 2009 
 
�      Selon le schéma de couvertures de risques en matière de sécurité incendie de la MRC, il y aura une demande à 
la Municipalité de Sainte-Justine pour l’établissement d’une entente inter municipale en terme de sécurité incendie; 
 
�      Monsieur Gaétan Racine est reconduit comme garde-feu municipal pour la prochaine année ; 
 
�      Envoi d’une lettre de remerciements à la Commission Scolaire Beauce-Etchemin pour avoir modifier leur ré-

glementation afin de maintenir ouverte les écoles ayant un faible taux d’occupation d’élèves ; 
 
�      Une subvention de 5000$ provenant du Ministère de la Famille et des Aînés pour la mise à jour de la Politique 

familiale municipale ; 
 
�      Don de 500$ au Festival de Saint-Magloire pour la production de dépliants ; 
 
�      Don de 50$ à Moisson Beauce pour leurs activités ; 
 
�� Inscription des conseillers Félicien Prévost et Julie Bercier au Déjeuner conférence du CLD des Etchemins, le 

11 mars 2009, à Saint-Prosper. 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE 
APPEL D’OFFRES 

ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 
 

La municipalité de Saint-Magloire demande des soumissions pour l’entretien des chemins d’hiver. Vous avez la 
possibilité de soumissionner pour un contrat d’une durée de trois ans et/ou un contrat d’une durée de cinq ans. La 
longueur des chemins à entretenir est évaluée à 37,30 kilomètres. 
 
Les soumissionnaires devront obligatoirement se procurer le cahier de charges et les documents d’appel d’offres, 
moyennant un dépôt non remboursable de 50$, à compter du 18 mars 2009 aux heures d’ouverture du bu-
reau municipal et à l’adresse suivante :  

130, rue Principale, Saint-Magloire, Qc 
Téléphone 418 257-4421 

Télécopieur 418 257-4422 
 
Les soumissions devront être présentées sur le formulaire de soumission fourni par la municipalité et être accom-
pagnées d’un chèque visé ou d’un cautionnement de soumission équivalent à 5% du prix forfaitaire de la pre-
mière année du contrat (taxes exclues). Le dépôt de soumission sera fait à l’ordre de la « Municipalité de Saint-
Magloire » et valide pour une période de 90 jours suivant la date d’ouverture des soumissions. 
 
Dans des enveloppes cachetées, portant la mention, ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER , vos soumissions 
seront reçues au bureau de la municipalité de Saint-Magloire à l’adresse précitée, jusqu’à 16 heures, vendredi le 17 
avril 2009, puis elles seront ouvertes publiquement en présence des intéressés, au même endroit, le même jour, à 
16h05. 
 
La municipalité de Saint-Magloire se réserve en tout temps le droit de n’accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions qui lui seront présentées et n’encourra aucune responsabilité pour frais ou pertes subis par le 
soumissionnaire. 
 
Donné à Saint-Magloire, le 10 mars 2009 
Mme Claude Baillargeon 
Directrice générale 
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FÊTE DES VOISINS 
SAMEDI 6 JUIN 2009 

 
La Fête des Voisins, un prétexte pour se rencontrer. Déjà, l’an dernier, deux fêtes de voisins ont 
eu lieu à Saint-Magloire. Elles furent d’ailleurs couronnées de succès. 
 
Aux dires des hôtes de ces fêtes et de leurs voisins, ce fut une occasion extraordinaire de briser la 
glace et un bon coup de pouce à l’intégration pour les nouveaux voisins. Pour les autres voisins 

« permanents », la rencontre a permis d’aller au-delà du traditionnel « Bonjour, comme ça 
va? ». 
 
La formule est simple et sans frais pour tous. Vous prenez l’initiative d’inviter vos voisins le 
samedi 6 juin prochain. Vous choisissez le format de la rencontre : Apéro, 5 à 7, repas com-
munautaire. Chaque invité apporte son repas et ses breuvages. 
 
Cette année, il serait réaliste et souhaitable, au minimum, de doubler le nombre de fêtes de 
voisins à Saint-Magloire. Les cartons d’invitation et les affiches seront disponibles au bureau 
municipal. C’est en développant les liens de solidarité que nous pourrons ensemble accom-
plir de grandes choses. 
 

Référence:  Daniel Thibault 
                    Conseiller municipal           

FESTIVITÉS  
DE LA  

FÊTE NATIONALE  
 

Comme à chaque année, le 
conseil municipal profite des fes-
tivités de la Fête nationale pour 
faire de cet événement, une occa-
sion exceptionnelle de rassem-
blement qui suscite le rapproche-
ment chaleureux et fait ressortir 
le sentiment d’appartenance à la 
Nation québécoise. 
 
Pour organiser cette célébration, 
un comité doit être formé afin de 
mettre en place quelques activi-
tés. Tous ceux qui ont un peu de 
temps à offrir ou qui ont de nou-
velles idées pour les festivités de 
la Fête nationale, veuillez donner 
votre nom  au bureau municipal 
avant le 6 avril. 
 
Nous vous remercions à l’avance 
de votre collaboration. 
 

BESOIN DE BÉNÉVOLES  
 
La Corporation  Relance  Saint-Magloire, qui est, il ne 
faut pas oublié, la  propriété de tous le citoyens de Saint-
Magloire, a comme objectif premier de garder notre 
école primaire ouverte. La corporation a acquis trois 
maisons  qu’elle loue à des familles avec enfants qui 
vont à l’école primaire. La corporation a un besoin ur-
gent de bénévoles.  
 
Voici ce qu’elle recherche : 
 
-Un (e) secrétaire pour préparer l’ordre du jour, prendre les notes lors des ré-
unions et rédaction des procès verbaux, faire suivre la correspondance, etc. 
 
-Poste administrateur (trice) : une dizaine de réunions par année. 
 
-Personnes pour des travaux intérieurs et extérieurs (selon vos goûts) :  la-
ver, peinturer , pelleter, etc.  
 
Même si vous n’avez que quelques heures à offrir, l’important est que l’éner-
gie déployé par chacun puisse faire sauvegarder les acquis de nos comités en 
place.   
 
Si l’avenir de votre municipalité vous tient à cœur, n’hésitez pas à contacter 
Aline Larochelle au 418-257-2611. 
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Développement d’une filière énergétique prometteuse   
L’AQLPA met sur pied un  

«Chantier québécois en efficacité énergétique» 
  

Saint-Léon-de-Standon, le 11 mars 2009 - C’est dans la région de Chaudière-Appalaches que l’Association québécoise 
de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) jette les bases du «Chantier québécois en efficacité énergétique». 
À terme, ce projet ambitieux qui a pour objectif de promouvoir une utilisation rationnelle de l’énergie veut rejoindre 
l’ensemble des québécois afin d’implanter une culture et des pratiques en efficacité énergétique.  
 
En considérant le lien étroit entre l’énergie (exploitation, utilisation, consommation, etc.) et le réchauffement climatique, 
l’AQLPA passe à l’action pour stimuler le recours à l’efficacité énergétique afin de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre par le biais d’actions concrètes. Si l’utilisation de l’énergie a une incidence sur l’environnement, elle a aussi des 
impacts économiques qui touchent chaque citoyen. Avec ce Chantier, les individus et les communautés pourront bénéfi-
cier à court terme de retombées socio-économiques et environnementales et ainsi contribuer à dynamiser l’économie 
québécoise.  
 
Pour permettre à ceux qui le désire de prendre action, il faut d’abord donner accès à de l’information pertinente. Dans 
cet esprit, c’est donc une vaste campagne de sensibilisation et d’éducation qui se met en place et qui s’articule autour de 
trois initiatives qui sont complémentaires. Tout d’abord une tournée dans les municipalités de Chaudière-Appalaches où 
se tiendront des assemblées publiques pour présenter différents aspects énergétiques qui peuvent préoccuper les admi-
nistrations publiques et les citoyens (transport, chauffage d’édifices, nouvelles installations énergétiques, etc.). Ces as-
semblées seront autant d’opportunités pour échanger et s’informer sur les possibilités offertes par les différents paliers 
de gouvernement ou par les entreprises.  
 
Puis dans les municipalités visitées, les écoles participantes (primaires et secondaires) pourront disposer du cédérom 
L’ère de l’énergie un outil pédagogique d’envergure (567 pages scénarisées, une bibliothèque virtuelle de 1000 pages, 
un logiciel d’édition, etc.) qui traite de l’énergie sous toutes ses formes, ses usages, ses impacts, etc.. Ce cédérom per-
mettra, aux enseignants qui le souhaitent, d’aborder les questions énergétiques en ayant à disposition un contenu multi-
média riche et validé scientifiquement.  
 
Finalement pour permettre aux communautés de s’organiser et pour favoriser la participation citoyenne, des ateliers thé-
matiques (portant sur une problématique déjà identifiée ou non) seront offerts soit à des groupes de citoyens ou à des or-
ganisations (municipales par exemple). C’est l’enseignant-formateur Claude Poudrier qui dirigera les ateliers par le biais 
de son programme Recherche-Action pour la Résolution de Problèmes Communautaires (RA:RCP).  
 
Convaincu de la pertinence de ce projet, le Ministère du développement durable, de l’environnement et des parcs 
(MDDEP) a accordé un financement pour sa mise en place. D’autres organismes de Chaudière-Appalaches : La Confé-
rence régionale des élus (CRÉ), le Conseil régional de l’environnement (CRECA), les Centres de formation en entrepri-
ses et récupération (CFER) et les Commissions scolaires ont déjà donné leur appui à ce projet.  
 
Pour information : Mme Colette Tardif, coordonnatrice, « Chantier québécois en efficacité énergétique»  
(418) 642-1310  ou info@cotardi.com  

UNE HEURE POUR LA TERRE 2009 
 
Le 28 mars à 20 heures 30, le monde entier éteindra les lumières pour une heure – « Une heure pour la 
Terre » – pour montrer qu’il est possible d’agir contre les changements climatiques. Éteindre vos lumières est un 
geste simple qui peut contribuer à faire la différence et envoie un message fort : notre planète nous tient à coeur. 
 
L’an dernier, le WWF a lancé Une heure pour la Terre à l’échelle mondiale, et ce fut un grand suc-
cès ! Plus de 30 pays y ont participé. Au Canada, environ 10 millions de Canadiens ainsi que des mil-
liers d’entreprises se sont joints au mouvement dans plus de 150 villes, partout au pays. Y participe-
rez-vous ? Pour vous inscrire et en connaître plus sur l’activité, www.EarthHourCanada.org . 
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SI SAINT-MAGLOIRE VOUS TIENT À CŒUR !!! 

LE 23 MARS 2009, À 19H30  

 À LA SALLE MUNICIPALE 

Vous êtes cordialement invités à une rencontre, pour choisir un ou des projets rassembleurs et  innovateurs. Des 
projets soient socio-économique, communautaire ou économique qui pourraient revitaliser notre municipalité 

Des projets qui pourraient toucher  soient  l’immigration, la culture,  l’agriculture ou tout autre do-
maine. 

Nous parlerons aussi de l’idée d’un futur centre de conditionnement physique. 

Nous avons besoin de plusieurs idées donc de plusieurs personnes. Nous vous atten-
dons en grand nombre.  

Café, jus, et biscuits vous seront servis 

Marcel Asselin,  maire et  

Micheline Cyr,  agente de développement 

�
 
 
 
 

233 Rue Principale 
Ste-Justine, QC 
G0R 1Y0 
418-383-5741 

 
C’est avec grand plaisir que la compagnie Golden Hope Mines Ltd. vous invite à participer à une réunion d’infor-
mation qui se tiendra dans votre région. 
 
Le but de cette réunion est de vous présenter Golden Hope Mines Ltd. et également expliquer le programme d’ex-
ploration prévu pour l’année 2009. Les représentants de la compagnie seront disponibles afin de répondre à vos 
questions. 
 
Lieu :     Salle Paroissiale de St-Magloire, 127 rue Principale à St-Magloire                           
Date :     Mercredi le 25 mars à 19:30 
 
 
 

 
 

______________________________ 
REPRESENTANT Pour M. Louis Hoel Président de Golden Hope Mines Ltd. 
Sylvain Ouellette, Tel. : 418-383-5741 Lundi au Vendredi, 8:00 a 17:00. 
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RELAIS DE LA FLAMME OLYMPIQUE  
 

Nous sommes à moins d'un an des Jeux olympiques de Vancouver de 2010. La fièvre monte! 
Patricia Moreno, une jeune fille de 18 ans de Vancouver, a été choisie pour porter le flambeau 
olympique après avoir joint Sogo Active - le programme national d'activités 

physiques pour les jeunes présenté par Coca-Cola Canada en collaboration avec Par-
ticipACTION. 
 
Les adolescents d'un bout à l'autre du pays peuvent joindre Sogo Active en cliquant sur www.
sogoactive.com. Ils courent ainsi la chance d'être choisis par Coca-Cola Canada pour faire partie du 
groupe de plus de 1 000 personnes qui porteront le flambeau lors du relais de la flamme olympique 
des Jeux de 2010 à Vancouver. 
 
Nous sommes d'ailleurs à la recherche de groupes locaux intéressés à faire connaître Sogo Active aux jeunes de 
leur quartier. Par exemple, les groupes récréatifs ou sportifs, confessionnels ou multiculturels, les écoles, les grou-
pes sociaux et tous ceux et celles qui travaillent auprès des personnes handicapées peuvent s'inscrire à l'adresse 
www.sogoactive.com pour devenir un hôte de Sogo Active.  
 
Inscrivez-vous dès aujourd'hui et joignez le mouvement Sogo Active! 
 

VOTRE COMITÉ DES LOISIRS VOUS INFORME...  

Postes d'animation pour le terrain de jeux 2009 
 

Premier poste : Animateur (trice) en chef  ± 20h/sem. 
 
Responsable de l'animation, des horaires et de la planification des activités. 
 

- Doit avoir 16 ans et plus ; 
- Doit posséder de l'expérience en animation et aimer les enfants ; 
- Doit être doté(e) de beaucoup d'imagination, de maturité et de débrouillardise ; 
- Doit avoir un grand sens de la responsabilité ; 
- Cours de secourisme à jour serait un atout. 
 

Deuxième poste : Aide à l'animation ± 20h/sem. 
 
Seconder l'animateur en chef dans toutes ses tâches (animation, planification…) 
                  
                    -     Doit avoir 16 ans et plus ; 

- Doit aimer les enfants ; 
- Doit être doté(e) de beaucoup d'imagination, de maturité et de débrouillardise ; 
- Posséder de l'expérience en animation serait un atout. 

 
Les candidats retenus devront suivre une formation à l’extérieur. Si cela t'intéresse, envoie ton curriculum vitae au 
plus tard le vendredi 3 avril 2009, à 16h00, à : 
 

Municipalité de Saint-Magloire 
130, rue Principale, Saint-Magloire, G0R 3M0 

�  418-257-4421 ou fax :418-257-4422 
stmagloire@sogetel.net 
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Soccer et baseball pour St-Magloire, Ste-Sabine, St-Just et St-Fabien 
 
Nous sommes à analyser les possibilités de faire des équipes de soccer et de balle-molle pour l’été 2009.  
 
Pour la balle-molle,  4 catégories sont possibles selon le nombre d’inscriptions : 
 
        Novice :     naissance en 2002-2003-2004-2005  ( 4 à 7 ans inclus ) 
        Atome :     naissance en 1999-2000-2001     ( 8 à 10 ans inclus ) 
        Pee-wee :   naissance en 1996-97-97   ( 11 à 13 ans inclus )  
        Bantam :    naissance en 1991-92-93-94-95   ( 14 à 18 ans inclus ) 
 
Inscriptions requises avant le lundi 27 avril 2009. Frais de $10 par enfant, ou $15 par famille, payable lors de l’ins-
cription.  De plus, lors de la remise du gilet, un acompte de $10 sera demandé pour chaque chandail, et sera remboursé 
lors de son retour à la fin de la saison.  Chaque enfant doit avoir son gant de balle-molle et sa balle, et chaque famille 
doit avoir son bâton pour pratiquer chez elle.   
 

Pour le soccer, ce sera une sixième année à St-Magloire, si le nombre d’inscription est suffisant.  Nous n’a-
vons pas de terrain réglementaire pour l’instant, et, à moins de subventions particulières, nous jouerons 
pour le plaisir, en commençant par nous familiariser avec cette pratique.  Des frais d’inscription de $20 
par enfant ou $30 par famille seront exigés lors de l’inscription.  Les groupes d’âge différents seront pro-
bablement mélangés pour s’assurer un nombre intéressant de jeunes par équipe.   Des pratiques en gym-
nase pourront être organisées avant la fin des classes si l’intérêt est manifesté. 
 

COUPON RÉPONSE  ÉTÉ 2009        
cocher votre choix de sport(s) 

 
Nom de l’enfant :__________________________           Date de naissance : ____________      soccer___ baseball___ 
No d’assurance maladie : _______________________ 
Nom de l’enfant :__________________________           Date de naissance : ____________      soccer___ baseball___ 
No d’assurance maladie : _______________________ 
Nom de l’enfant :__________________________           Date de naissance : ____________      soccer___ baseball___ 
No d’assurance maladie : _______________________ 
Nom de l’enfant :__________________________           Date de naissance : ____________      soccer___ baseball___ 
No d’assurance maladie : _______________________ 
Adresse : ________________________________________________   No de téléphone :_______________________ 
 
Suggestions d’entraîneurs, d’arbitres ou de marqueurs :_________________________________________  
 
Je joins $__________________ pour couvrir les frais d’inscriptions pour 2009. 
 
Pour la balle-molle, je ____________________________m’engage à transporter mon ou mes enfants et quelques autres 
enfants, à au moins 2 joutes dans les villages environnants, durant l’été 2009. 
 
*** Le soccer ne sera pas en même temps que la balle-molle pour les jeunes qui voudront jouer aux deux sports.  Pour 
informations :  Francine Bond  257-2189. Apportez vos inscriptions et paiement au bureau municipal, ou en-
voyez-les par la poste, au 130 rue principale, St-Magloire, G0R 3M0, avant la date limite du 27 avril 2009. Après 
cette date, une pénalité de 2.$ par enfant sera appliquée. *** Chaque joueur doit avoir sa propre assurance acci-
dent car la municipalité ne couvre pas les blessures infligées lors de la pratique de sports. 
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Boîte à films à la Polyvalente de Sainte-Justine  
 

Dimanche le 5 avril 2009   
 

Polytechnique 
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MOTONEIGE … EN HARMONIE AVEC LES CITOYENS  
 
Avant de circuler en motoneige sur un terrain privé, vous devez obligatoirement obtenir l’autorisation du 
propriétaire . Dans les sentiers de la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec, les bénévoles des clubs se 
sont déjà chargés d’obtenir ces droits de passage. Si vous circulez sur un terrain où vous n’avez pas le droit 
de passage, vous commettez une infraction et êtes passible d’une amende. 
 
De plus, nous vous rappelons qu’il est interdit de circuler à moins de 30 mètres d’une habitation, d’un 
établissement de santé ou d’une aire réservée à la pratique d’activités culturelles, éducatives ou sporti-
ves. La loi prévoit toutefois quelques exceptions; dans ces cas, la limite de vitesse est de 30 km/h. 
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LE CORPS DE CADETS 2948 DE STE-JUSTINE VOUS INFORME… 
 
VENTE DE PAINS 
 
Le samedi 11 avril 2009, les cadets et cadettes du Corps de cadets 2948 de la 
Frontière passeront dans votre municipalité pour la vente de pains. Ceci a pour 
but de financer les nombreuses activités organisées pour les jeunes. Le prix 

unitaire est de 2,50$ et vous aurez le choix entre du pain blanc ou brun.  
 
Merci d’encourager la relève de demain de votre communauté. 

 
 
PREMIÈRE ET DEUXIÈME POSITION À L’EXAMEN NATIONAL D E CERTIFICATION D’ÉTOILE  

POUR DES CADETS DU CORPS DE CADETS 2948 DE LA FRONTIÈRE 
 
Lors de la fin semaine du 27 février au 1er mars 2009, 4 cadettes et cadets du Corps de cadets 2948 de la Fron-
tière ont participé à l’examen national de certification d’étoile et ils ont tous très bien réussi. Cet examen porte 
sur l’ensemble des connaissances et des habiletés acquises pendant les 4 premières années.  Le but premier est de 
certifier que les cadets seniors ont atteint un haut niveau de connaissances afin d’instruire et de superviser les ca-
dets juniors au sein de l’unité. Deux d’entre eux ont très bien performé. Le cadet Mathieu Bélanger a terminé 
en première position avec une note de 97,4% et la cadette Émilie Laliberté a terminé en deuxième position 
avec un résultat de 97,2%.  Leur excellent résultat permet à ces deux cadets de poser leur candidature pour l’ob-
tention de la médaille du Major-Général W.A. Howard qui est remise au meilleur cadet s’étant le plus distingué 
au niveau provincial. Les résultats provinciaux dévoilent que  le cadet Bélanger se classe en deuxième posi-
tion et la cadette Laliberté  en troisième position . 
 
Cet événement a regroupé 35 cadettes et cadets provenant de 11 corps de cadets de la région de la Beauce. 
 
Félicitations à vous! 
 
�  Le programme des cadets est offert aux jeunes 
de 12 à 18 ans et leur permet de relever de nom-
breux défis et de vivre des expériences uniques à 
travers chaque activité offerte au corps de cadets. 
Vous désirez vous surpasser, venez vous joindre 
au Corps de cadets 2948 de la Frontière. Les acti-
vités se déroulent à tous les vendredis, de septem-
bre à juin, à la Polyvalente des Appalaches de 
Sainte-Justine. Pour informations, contactez le 
Lieutenant Jessica Maurice au 418-625-1715 ou 
par courriel au corpsdecadets2948@hotmail.com. 
 
De gauche à droite, vous retrouvez Madonna Gi-
gnac-Tardif (Saint-Camille), Mathieu Bélanger 
(Saint-Magloire), Émilie Laliberté (Saint-
Camille) et Yannick Yelle (Sainte-Justine). 
 
 
Lieutenant Jessica Maurice  
Corps de cadets 2948 de la Frontière 
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OFFRES D’EMPLOI  

ARROSAGE DES BALCONNIÈRES 
 

Dans le cadre de la huitième édition de 
son événement estival « Saint-Magloire en 
fleurs », le Comité pour l’embellisse-
ment, en partenariat avec la municipalité, 
est à la recherche d’une équipe de deux 

personnes qui sera affectée à l’arrosage des balconnières 
et jardinières l’été prochain. ��� �  Veuillez noter que cette 
équipe devra posséder un véhicule pouvant tirer la re-
morque ainsi que l’équipement d’arrosage. 
 
ENTRETIEN ET AMENAGEMENT PAYSAGER  
 
Le Comité pour l’Embellissement est à 
la recherche de personnes, étudiants ou 
non, qui seront affectées, à partir du prin-
temps et moyennant rémunération, à l’en-
tretien des plates-bandes de fleurs vivaces 
situées aux différents endroits du village. 
 
Toute personne intéressée est invitée à fournir son nom 
au bureau municipal  (418-257-4421) ou à Danielle 
LAPOINTE  (418-257-2691) avant le  3 avril  2009, à 
16h00, en indiquant le travail désiré. 

PRÉPOSÉ À LA DÉCHETTERIE  
 
La municipalité de Saint-Magloire recherche une ou 
des personnes pour faire la classification des produits 
résiduels et domestiques à la déchetterie. 
 
Type d’emploi : Temps partiel, le samedi, 
de 8h. à 12h., du 16 mai au 10 octobre 
2009. Salaire à discuter. 
 
Les personnes devront être âgées de 16 ans au mini-
mum et suivrent une formation en mai. 
 
Description des tâches : 
-recevoir et remiser les matières résiduelles dange-
reuses; 
-isoler les produits toxiques (batteries  et huiles 
usées, peinture, etc…); 
-faire de la surveillance au lieu de dépôt. 
 
Les personnes intéressées à postuler sont priées de 
faire parvenir leur CV, au plus tard le vendredi 3 
avril, à 16h00, au bureau municipal, 130 rue Princi-
pale, Saint-Magloire, G0R 3M0, fax : 257-4422 ou  
stmagloire@sogetel.net 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
� La prochaine séance du conseil aura lieu le 
lundi 6 avril, à 19h30, à la salle municipale. 
Bienvenue à tous ! 
 
� Défilé de mode organisé par la 
Penderie, au local de l’Age d’Or, le 
mardi 31 mars, à 13h30. Bienvenue 
à toutes les dames. Opportunité 
d’achat sur place. Pour inf: Hélène 
Ménard au 418-257-4842 ; 
 
� Avons besoin de terre de remplisage pour 
notre terrain situé au 98 rue Principale à Saint-
Magloire. S.V.P., veuillez communiquer avec 
Réjean Goulet ou Monique Bolduc au (418) 
257-2202 ou au (450) 656-0849 ou au courriel 
suivant : monique.bolduc@yahoo.ca ; 
 
� Pour la prochaine parution du Muni-Info, 
veuillez faire parvenir vos textes par courriel 
avant le 10 avril . 

GARDERIE EN 
MILIEU FAMILIAL (7$/
JOUR) 
 
Présentement, j’ai trois places, 
par contre, il ne restera que deux 
places à partir du mois de mai. 
 
J’ai très hâte de vous rencontrer 
et ne vous gênez pas de venir 
visiter. Au plaisir de vous ac-
cueillir avec vos petits 
« harmonets » et  harmonettes ». 
 
Appelez-moi, demandez Martine 
au 418-257-2211 

Soirée hom-
mage a John-
ny Cash, à la 
salle municipale de 
Saint-Magloire, le 4 avril à 
21h30. 
 
Billets en pré-vente au coût de 
8$ et 10$ à la porte. Gratuit 13 
ans et moins. 
 
Les profits iront au Club Éques-
t r e  d e s  A l l é g h a n y s . 
 

Enfilez votre cha-
peau de cowboy et 
venez danser avec 
nous!!!!!!! 
 

Pour achat de billets ou infor-
mation appelez Anne-Marie La-
pointe au 418-257-2309. 


